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Le 22 mars 2005

Synthèse de la lettre :

L'enseignement de la langue occitane est gravement menacé. 

Contrairement à ce que prétend le ministère de l’Education nationale, les « efforts » consentis par l’Etat sont partout très insuffisants, en particulier si on les rapporte globalement au territoire et à la population de la zone occitane (32 départements, 8 régions). 

La baisse brutale du nombre de postes au CAPES d’occitan a encore fragilisé cet enseignement. 

Des mesures récentes, si elles sont appliquées, risquent de l’anéantir : 

· la dévalorisation de l’option langue régionale au bac par rapport à l’allemand et aux langues anciennes, 

· l’absence de valorisation de l’option langue régionale dans le projet de réforme du Brevet (sachant que c’est la forme d’enseignement la plus répandue pour l’occitan), 

· l’absence d’épreuve de langue régionale dans la maquette du CRPE (Concours de Recrutement des Professeurs des Ecoles). 

Afin de se conformer aux conventions internationales ainsi qu’aux déclarations du Président de la République, et parce que nous savons que les langues de France sont un élément d'ouverture culturelle et un outil de développement linguistique, il est impératif que la Loi d’orientation sur l’école rappelle  l'intérêt et la possibilité d’enseigner les langues et les cultures régionales

tout au long de la scolarité, en citant également l’enseignement en langue régionale (bilinguisme à parité horaire, dans le respect des circulaires actuelles).

Madame, Monsieur le Sénateur,

Madame, Monsieur le Député

Nous avons attentivement suivi le débat concernant la Loi d’Orientation pour l’Avenir de l'école, à l’Assemblée Nationale puis au Sénat. A chaque amendement en faveur de l’enseignement des langues régionales, nous avons noté que l’on répondait à peu près ceci : les langues et cultures régionales constituent un patrimoine important  mais l’effort  en leur faveur est suffisant, d’autant plus qu’il est soutenu par des conventions régionales ; il est donc inutile de renforcer le dispositif afin de ne pas diluer l’effort consenti pour des langues étrangères…

En ce qui concerne l’enseignement de l’occitan cet argument est  inacceptable car il est inexact.

1- Langues étrangères ou régionales ?

Opposer l’enseignement des langues régionales à celui des langues étrangères n’a guère de sens. Dans tous les cas, il s’agit de développer des compétences de communication chez les élèves. L’expérience montre que ces compétences sont transférables. On constate,  à l’école primaire ou au collège, dans le cadre de  cursus particuliers associant langue régionale, étrangère, ancienne, que les enseignements linguistiques se renforcent mutuellement. Ce constat est encore plus évident dans les cursus bilingues à parité horaire, grâce auxquels les élèves maîtrisent mieux la langue étrangère, le français et… la langue régionale. 

L'utilisation des langues régionales à l'école contribue à la formation plurilingue des élèves.

2 – Les conventions État / Régions :

La seule convention existante concerne la zone de langue occitane des Pyrénées Atlantiques (le Béarn) dont le sort a été lié à celui de la langue basque. Pour l’instant, cette convention n’est pas encore mise en œuvre. Le reste de la zone occitane, soit 31 départements ou 8 régions, ne bénéficie d’aucune convention.  Le niveau des budgets régionaux consacrés à la langue et la culture occitanes est souvent très bas, au mieux médiocre… Dans ces conditions,  confier le sort de la langue d’Oc aux seules initiatives régionales serait assez dangereux : 

· cela conduirait à augmenter les différences de traitement de la langue  suivant les territoires

· l’offre d’enseignement serait partout en diminution ; 

· cette décentralisation de l’enseignement de la langue favoriserait les querelles linguistiques et localistes, conduisant à l’émiettement des initiatives et à une folklorisation mortelle. 

2 – « L’effort de l’Etat » :

a) Ecole primaire : 

S’il est vrai qu’un effort réel a été effectué dans certaines académies, la sensibilisation à l’occitan et à sa culture prestigieuse qui devrait s’adresser à tous les enfants ne concerne en fait qu’une petite minorité ; l’enseignement bilingue à parité horaire n’existe que dans trois académies sur huit et concerne environ 2000 enfants. Dans certains départements, il n’existe aucun enseignement de l’occitan, sous quelle forme que ce soit. 

Il est clair que l’Etat ne fournit pas l’effort qu’il devrait fournir à ce niveau là.

b) Enseignement secondaire :

Pratiquement tous les jeunes français de Corse, du Pays Basque, de la Catalogne française… désirant étudier leur langue régionale ont un professeur de langue régionale dans leur collège ou leur lycée alors que seule une infime minorité de ceux qui vivent en Pays d’Oc ont cette chance….Est ce normal ? 

Voici l’effort consenti par l’Etat depuis 2000 en nombre de postes offerts au CAPES d’occitan-Langue d’Oc :

	Langue
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	total
	Nombre de départements

concernés
	Nombre d’Académies concernées
	Nombre moyen de postes créés par département

	Basque
	5
	6
	6
	4
	1
	1
	23
	1
	1
	23

	Catalan
	5
	6
	6
	4
	1
	1
	23
	1
	1
	23

	Corse
	6
	8
	9
	7
	3
	3
	36
	2
	1
	18

	Breton
	9
	11
	8
	8
	2
	2
	40
	4
	2
	10

	Créole
	-
	-
	11
	9
	4
	4
	28
	4
	1
	7

	Occitan
	19
	22
	20
	14
	4
	4
	83
	32
	8
	2,59

	Total
	44
	53
	60
	46
	15
	15
	233
	42
	11
	5,54


On voit qu’en tenant compte de l’importance de la zone linguistique occitane et de la population concernée, en valeur relative  le nombre de professeurs d’occitan par département ou par établissement est beaucoup plus faible pour l’occitan que pour celui des autres langues de France.

Le taux d’encadrement dans les établissements du secondaire (nombre moyen de professeurs de langue régionale par établissement)  confirme d’ailleurs le retard de l’occitan par rapport aux autres langues :

	Taux d’encadrement
	Basque
	Breton
	Catalan
	Corse
	Occitan

	1997
	0,87
	0,12
	0,66
	2,3
	0,03

	2003
	1
	0,5
	1
	2,5
	0,06


L’effort consenti par l’Education Nationale est donc également très faible pour le secondaire.

De plus, ce constat s’est aggravé depuis la baisse brutale du nombre des postes au CAPES : cette baisse de 14 à 4 postes ( cf tableau ci-dessus) a déjà provoqué de profonds dégâts : un recul net de l’offre d’enseignement dans le secondaire ainsi qu’une dévalorisation de tout le cursus, de l’école primaire jusqu’aux études universitaires et à la formation professionnelle. 

3 – Les mesures négatives prises depuis peu par le ministère de l’Education Nationale :

a) La réforme du baccalauréat : 

Les langues anciennes et l’allemand qui jusqu’à présent avaient un statut comparable en tant qu’options avec celui des langues régionales, sont revalorisées et rendues plus attractives par un coefficient qui passe à 3 tandis que celui de la langue régionale reste à 2…. 

Cela dissuadera beaucoup d'élèves de s'engager dans la filière d'occitan.

b) Le projet de brevet des collèges : 

Seule l’option LV2 langue régionale est mentionnée (ainsi que les sections bilingues), mais est oubliée l’option facultative de " langue et culture régionale " telle qu’elle est définie dans la circulaire 2001-166, qui concerne, en occitan du moins, le plus grand nombre d’élèves (environ 15 000 selon la dernière enquête DESCO). 

Ne plus valoriser cette option au Brevet c’est porter le coup de grâce à l’enseignement de l’occitan au centre du dispositif d’enseignement, le collège. Si ce dispositif d’exclusion et de régression par rapport aux possibilités actuelles était maintenu, l’enseignement facultatif de langue régionale serait le seul enseignement facultatif à ne pas pouvoir être valorisé au brevet…

c) Le C.R.P.E : 

D’après les maquettes auxquelles nous avons eu accès, le concours externe ainsi que le concours de troisième voie ne proposeraient plus d’épreuve de langue régionale.

Si cela se confirmait, cela signifierait la fin des activités de sensibilisation, d’initiation et d’enseignement de l’occitan dans les écoles primaires.

-------------------

Comme vous le constatez, on ne peut pas décemment affirmer que l’effort de l’Etat pour l’enseignement des langues régionales et de l’occitan en particulier est suffisant et que la Loi d’Orientation pour l’école doit laisser les choses en l’état.

Il est impératif, au contraire, que la Loi consacre un article à la transmission de « cet élément essentiel du patrimoine national » selon l’expression utilisée dans de nombreux textes officiels.

C’est impératif car la France ne peut se contenter de plaider pour la diversité culturelle à l’extérieur et laisser les langues de France mourir faute d’enseignement suffisant, de moyens, de valorisation. 

Nous ne comprendrions pas que la  Loi ignore l’excellente déclaration du Président de la République à Hanoi en octobre 2004 : "Rien ne serait pire pour l'humanité que de progresser vers une situation où l'on ne parlerait qu'une seule langue. Parler tous la même langue, c'est rétrécir la pensée". L'occitan, comme le breton ou le corse, est presque exclusivement parlé en France. Il appartient donc à la République d'assurer son avenir, à travers l'école notamment.

Nous demandons donc, au nom de tous les enseignants de langue et de culture d’Oc du service public de l’Education nationale que la Loi d’orientation pour l’école rappelle la possibilité et l'intérêt  d’enseigner les langues et les cultures régionales tout au long de la scolarité,  en citant également l’enseignement en langue régionale (bilinguisme à parité horaire, dans le respect des circulaires actuelles). 

